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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN
Fraternité-lustice-Traveii

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

Article premier

ll est créé en RéPublique du Bénin

et financier dénommé « Agence

entreprises ».

DÉCRÈTE

un établissement public à caractère économique

de Développement des Petites et Moyennes

DÉCRET N'2022- 199 DU 23 MARS 2022

portant création de l'Agence de Développement

à". Petites et Moyennes entreprises

et aPProbation de ses statuts'

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

vu la loi n" 90-32 du 1 1 décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin, telle que modifiée par la loi n'2019'40 du 07 novembre2019;

Vu la loi n. 2o2o-20 du 02 septembre 2020 portant création, organisation et

fonctionnement des entreprises publiques en République du Bénin ;

vu la décision portant proclamation, le 21 avril2021 par la cour constitutionnelle'

des résuttais définiiifs de l'étection présidentielle du 11 avril2021 ;

vu le décret n 2021-257 du 25 mai 2021 portant composition du Gouvernement ;

vu le décret n' 2021-4O1du 28 .iuillet 2021 fixanl la structure-type des ministères ,

vu le décret n" 2021-307 du 09 juin 2021 porlant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Economie et des Finances ;

vu le décret n" 2021-566 du 03 novembre 2021 porlanl attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère des Petites et Moyennes Entreprises et de la

Promotion de I'Emploi :

sur proposition conjointe du Ministre des Petites et Moyennes Entreprises et de la

ijromotion de l'Êmploi et du Ministre de l'Economie et des Finances'

le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 23 mars 2022'

Article 2

SontapprouvéS,telsqu,ilssontannexésauprésentdécret,lesstatutsdel,Agencede

Développement des Petites et Moyennes entreprises'
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Article 3

ll est mis à la disposition de I'Agence de Développement des Petites et Moyennes

entreprises,unedotationinitialed,unmilliardcentmillions(1.100.000.000)de
francs CFA pour le démarrage et l'opérationnalisation des guichets'

Article 4

La gestion comptable et financière

gestion du droit Privé.

de l'Agence est assurée suivant les règles de

Article 5

LeMinistredesPetitesetMoyennesEntreprisesetdelaPromotiondel'Emploietle

Ministre de l'Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne'

de l'application du présent décret.

Article 6

Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature' abroge

toutes dispositions antérieures contralres.

ll sera publié au Journal officiel.

Par le Président de la RéPublique'
Chef de l'État, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre des Petites et Moyennes
Entreprises et de la Promotion de l'Emploi,

Modeste Tihounté KEREKOU

Le Ministre du Ïravail
et de la Fonction Publique'

Adidjatou A. MATHYS

AMPLIATIONS:PR6-AN4-CS2-CC2- CeS2-ACJ2-COURDESCOMPTES2-HAAC2-MEF2-MPMEPE2
lfrJlpl- au-vqss vtNtsrERES 20 - scc 4 - JoRB 1.

Fait à Cotonou .le 23 mars 2022

Patrice'TALON

A,;*D
nuald WADAGNI!
Ministre d'Etat t



STATUTSDEL'AGENCEDEDEVELOPPEMENTDESPETITESETMOYENNES
ENTREPRISES

CHAPITRE PREMIER : OBJET ' REGIME JURIDIQUE - SIEGE - TUTELLE -
ATTRIBUTIONS

Article premier : Objet

Les présentes dispositions fixent les

et financier, dénommé « Agence de

Article 2: Régime juridique

L,AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennesEntreprises(ADPME)estdotéedela

personnalité morale et de l'autonomie financière. Elle est régie par les dispositions des présents

statuts, de la loi n. 2O2O-20 du 02 septembre 2o2O portant création' organisation et

fonctionnement des entreprises publiques en République du Bénin et de l'Acte uniforme de

I,OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt économique

Article 3: Tutelle

L'Agence de Développement des Petites et Moyennes Entreprises (ADPME) est placée sous

latutelleduministèreenchargedesPetitesetMoyennesEntreprises.

statuts de l'établissement public à caractère économique

Développement des Petites et Moyennes Entreprises »'

Développement des Petites et Moyennes Entreprises est fixé à

en tout autre lieu du territoire national par décision du Conseil

du Conseil d'admin istration.

Article4:Siègesocial

Le siège social de I'Agence de

Cotonou. ll Peut être transféré

des Ministres et sur Proposition

Article 5 : Mission et attributions

L'Agence de Développement des Petites et Moyennes Entreprises a pour mission de contribuer

à la promotion et au développement des micros, petites et moyennes entreprises du Bénin à

travers l'orientation, l'accompagnement, le financement et la facilitation de l'accès aux

marchés. L'Agence constitue le guichet unique de promotion des Petites et Moyennes

Entreprises et des Petites et Moyennes lndustries au Bénin'

A ce titre, elle est chargée de :

- accueillir, informer et orienter les micros, petites et moyennes entreprises vers les

différents dispositifs d'appuis existants ;

-instruireetagréeraurégimedemicros,petitesetmoyennesentreprises;

-aiderlesmicros,petitesetmoyennesentreprisesàsaisirlesopportunitésau
niveau local, sous-régional et international ;



- conseiller, encadrer et appuyer le développement des micros' petites et

moyennes entrePrises ;

- identifier et accompagner les entreprises stratégiques ou à fort potentiel de

croissance;

-faciliterl'accèsdesmicros,petitesetmoyennesentreprisesaufinancementet
aux marchés ;

-promouvoirdesoutilsetproduitsfinanciersinnovantsetadaptésauxbesoinsdes
micros, petites et moyennes entreprises ;

- aid1'r.à la restructuration et à la mise à niveau des entreprises en difficulté

CHAPITRE ll : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 6 : Organe délibérant

Le Conseil des Ministres est l,organe délibérant de l'Agence de Développement des Petites et

Moyennes Entreprises. ll prend les décisions qui relèvent des attributions de l'actionnaire

unique ou de l'assemblée générale des actionnaires dans les sociétés'

Article 7 : Attributions de I'Organe délibérant

L'Organe délibérant est compétent pour :

- modifier les statuts dans toutes leurs dispositions ;

- transférer le siège social en toute autre ville du territoire national où il est situé ;

- autoriser la transformation de l,Agence de Développement des Petites et Moyennes

EntrePrises;

_ nommer les membres du conseil d'administration ainsi que le commissaire aux

comptes ;

- statuer sur les états financiers de synthèse de chaque exercice ;

- décider de l'affectation du résultat ;

-statuerSurlerapportducommissaireauxcomptessurlesconventionsconcluesentre

|,AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennesEntreprisesetlesdirigeants

sociaux et approuver ou non lesdites conventions'

Article 8 : Conseil d'administration

L,AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennesEntreprisesestadministréeparun

Conseil d'administration'
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Article 9 : Attributions du Conseil d'administration

Le conseil d'administration est doté des pouvoirs les plus étendus pour déterminer les

orientations de l'activité de l'Agence de Développement des Petites et Moyennes Entreprises

et veiller, en toutes circonstances, à leur mise en æuvre'

A ce titre, il est chargé notamment de :

.définirlesobjectifsdel,AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennesEntrepriSeS

et l'orientation qui doit être donnée à son administration ;

-adopterl'organigrammeetlesprocéduresdel'AgencedeDéveloppementdesPetites

et Moyennes Entreprises ;

- adopter le budget, les plans d'investissement et plans stratégiques de développement

de l'Agence de Développement des Petites et Moyennes Entreprises ;

- assurer le contrôle permanent de la gestion du Directeur général ;

- examiner les rapports d'activités de l'Agence de Développement des Petites et

Moyennes Entreprises ainsi que les rapports annuels de performance ;

- arrêter les états financiers établis après chaque exercice par le Directeur général ;

- adopter les plans de passation en ce qui concerne les marchés publics et autoriser les

autres conventions d'importance significative passées par le Directeur général ;

- approuver le règlement intérieur proposé par le Directeur général ;

- approuver la grille de rémunération du personnel de l'Agence de Développement des

Petites et MoYennes EntrePrises ;

- recruter le Directeur général et décider de sa révocation en cas de manquement ou

insuffisances de résultats ;

- proposer à l'autorité de tutelle, le cas échéant, la transformation ou la dissolution de

l,Agence de Développement des Petites et Moyennes Entreprises ainsi que toute

modification des statuts ;

- autoriser les dons et legs.

Article 10 : Composition du Conseil d'administration

Le Conseil d'administration est composé de sept (07) membres, à savoir:

- un (1) représentant du ministère en charge des Petites et Moyennes Entreprises ,

- un (1) représentant du ministère en charge des Finances ;

- un (1) représentant de la Présidence de la République ;

- un (1) représentant du ministère en charge du Développement ;

- un (1) représentant du ministère en charge de la Microfinance ;

- un ('l) représentant du ministère en charge du Commerce ;
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- un (1) représentant du ministère en charge du Numérique'

Article 11 : Organisation du Conseil d'administration

LeConseilpeutconfieràunouplusieursdesesmembresdesmissionspermanentesou

temporairesqu,ildétermineetleurdéléguerlespouvoirsqu,iljugeconvenables.llpeutdécider

de la création de comités chargés d'étudier les questions soumises à son examen'

Article 12 : Nomination et mandat des membres du Conseil d'administration

LesmembresduConseild,administrationsontnomméspardécretprisenConseildes

Ministres,surpropositionduministredetutelle,aprèsleurdésignationparlesautoritéSou

structures représentées, pour un mandat de trois (03) ans renouvelable'

La durée du mandat expire à I'issue de la session du conseil d'administration ayant statué sur

lescomptesdudernierexercicedeleurmandat,saufnominationdenouveauxmembresau

terme des trois (03) ans

Article 13: Présidence du Conseil d'administration

LeConseild,administrationestprésidéparlereprésentantduministèredetutelle.

Le président du Conseil d'administration est notamment chargé de :

-veilleràcequeleConseild,administrationassumelecontrôledelagestionconfiéeau

Directeurgénéralet,àceteffet,effectueàtoutmoment,lesvérificationsqu,ilestime

utiles à l'exercice de sa mission I

- convoquer les réunions du Conseil d'administration ;

-coordonnerlesrelationsdesmembresduConseilavecladirectiongénéraleet
notamment les demandes d'informations'

LaduréedumandatdeprésidentduConseild,administrationnepeutexcédercelledeson

mandat d'administrateur.

Encasd,absenceoud,empêchementduprésident,leConseildésigneàchaqueséance,celui

de ses membres qui présidera la séance'

Article 14: Vacance de poste d'administrateur'

Encasdevacancedesiègepourmutation'démission'décèsoupourtoutautremotif'le

membreconcernéestremplacéparl,autoritéoulastructurereprésentéedansundélaidetrente

(30)jours,àcompterdeladatedesurvenancedel'événementayantprovoquélavacance'

Lemembreremplaçantpoursuitlemandatencourspourlerestedesadurée,llestnommé
par décret pris en Conseil des Ministres'
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Article 15: Périodicité des réunions du Conseil d'administration

LeConseild,administrationseréunitaussisouventquenécessaire'surconvocationdu
président qui fixe l'ordre du jour de la réunion'

Toutefois, les administrateurs constituant le tiers au moins des membres du Conseil

d,administrationpeuvent,enindiquantl'ordredujourdelaséance,convoquerleConseil

d,administration, si celui-ci ne s'est pas réuni depuis plus de deux (02) mois'

Laconvocation,l,ordredujouretlesdossierscorrespondantssontadressésàchaquemembre

aumoinssept(07)joursavantlaréunionparcourrieroucourrielavecaccuséderéception'Ce

délai peut être réduit en cas d'urgence'

LeConseilseréunitausiègedel,AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennes

Entreprises. ll peut toutefois se réunir en tout autre lieu, sur consentement exprès de la majorité

desadministrateurs.llpeutégalementseréuniràdistance,parlebiaisdemoyenstechniques,

notamment par visioconférence, sous réserve que ceux-ci permettent de garantir la fiabilité et

l'intégrité des échanges.

Article 16 : Quorum de réunion du Conseil d'administration

Le Conseil d'administration ne siège valablement que si tous les membres ont été

régulièrementconvoquésetSilamoitié(112)aumoinsdesesmembresestprésenteou

représentée.

En cas d'absence du président, le Conseil désigne en son sein un président de séance'

Article 17: Règles de représentation

Un administrateur ne peut être représenté que par un autre administrateur' De même' un

administrateur ne peut représenter qu'un seul administrateur'

Article 18 : Majorité de prise de décision

Les décisions du Conseil d,administration sont prises à la majorité absolue des voix des

membres Présents ou rePrésentés'

En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante'

Les décisions du Conseil d,administration sont constatées par procès.verbal consigné dans

unregistrespécial,cÔtéetparaphéauniveaudutribunaldulieudusiègedel'Agencede

Développement des Petites et Moyennes Entreprises Le procès-verbal est signé par le

président et un administrateur désigné lors de chaque séance du Conseil'
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Article 19 : Secrétariat du Conseil d'administration

LeDirecteurgénéraldel,AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennesEntreprises

assiste aux réunions du Conseil d'administration avec voix consultative

ll assure le secrétariat des réunions du Conseil d'administration'

Article 20: Assistance de personnes ressources

LeConseild,administrationpeutfaireappelàtoutepersonnesusceptibled.apporterson

expertisedansundomaineparticulieretdel'éclaireraucoursdesestravaux.Lapersonne

ressourcen,apasvoixdélibérativeetSaprésencen'estrequisequ,àl,occasiondes

discussions portant sur le sujet le concernant'

Article 2{ : lndemnité de fonction des administrateurs

LesmembresduConseild,administrationbénéficientd,indemnitésdefonctionetautres

avantages conformément aux textes en vigueur'

Article22:ResponsabilitépersonnelledesmembresduConseild'administration

LesmembresduConseild'administrationSontpersonnellementresponsablesdes

infractionsauxloisetrèglementscommisesdansl,exercicedeleursfonctions.

Article 23 : Autres modalités de fonctionnement du Conseil d'administration

LesconditionsdefonctionnementduConseild,administrationainsiquelesmodalités

d.adoptiondesesdécisionssontpréciséesdanslerèglementintérieurdel,Agencede

Développement des Petites et Moyennes Entreprises'

CHAPITRE lll : ORGANES DE GESTION

Article 24 : Attributions du Directeur général

LeDirecteurgénéraldel,AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennesEntreprises

assurelagestionquotidienneetlabonnemarchedel,Agence.llestresponSabledel'exécution,

delacoordinationetdelagestiondesesactivitésetdesondéveloppementdanslerespect

des orientations validées par le Conseil d'administration'

A ce titre, le Directeur général :

- est l'ordonnateur du budget de I'Agence de Développement des Petites et Moyennes

EntrePrises;

. coordonne et évalue les activités de l,Agence de Développement

MoYennes EntrePrises ;
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procède au recrutement et au licenciement du personnel permanent ou contractuel de

l'AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennesEntreprises'danslerespectdela

réglementation en vigueur ;

élabore et fait adopter les documents de gestion de l'Agence de Développement des

Petites et Moyennes Entreprises par le Conseil d'administration '

représente l'Agence de Développement des Petites et Moyennes Entreprises dans tous

les actes de la vie civile, notamment à l'égard des tiers ;

veilleàl'applicationcorrectedesprocédurestechniques'administratives'financièreset

comptables.

Article 25 : Nomination et révocation du Directeur général

Le recrutement, la nomination et la révocation du Directeur général de l'Agence de

DéveloppementdesPetitesetMoyennesEntreprisessontdécidésparleConseil
d'administration et prononcés en Conseil des Ministres'

Article 26 : Rémunération du Directeur général

Les modalités et le montant de la rémunération du Directeur général sont fixés par le conseil

d,administration, conformément aux dispositions règlementaires en vigueur'

Arlicle 27 : Organisation de la Direction générale

Lesdirectionstechniquesouservices,leursattributions,leurorganisationsontfixéspar

décisionduDirecteurgénéral,aprèsl'approbationdel,organigrammeetdesprocéduresparle

Conseil d'ad m inistration.

Article 28 : Nomination des directeurs techniques

Les directeurs techniques sont nommés par décision du Directeur général après approbation

du Conseil d'ad miniskation.

Toutefois, la gestion financière et comptable de l'Agence de Développement des Petites et

MoyennesEntreprisesestassuréeparundirecteuradministratifetfinancier,recrutéparla

directiongénéralesuivantlesrèglesquirégissentlerecrutementdupersonnelintervenantdans

lachaÎnedesdépensespubliques.llestsoumisàlaprocédured,accréditationenqualitéde

comptable public, par le ministère en charge des Finances'

Article 29: Personne responsable des marchés publics

LaPersonneresponsabledesmarchéspublics,habilitéeàsignerlesmarchéspasséspar

|,AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennesEntreprises,estchargéedemettreen
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æuvrelaprocéduredepassationjusqu'àladésignationdel'attributaireetl'approbationdu

marchédéfinitif.ElleorganiseetSuitlesréceptionsdetravaux,defournituresetdeservices

objets de marchés Publics.

Article 30 : Nomination de la Personne responsable des marchés publics

LaPersonneresponsabledesmarchéspublicsestnomméeparmilescadresdelacatégorie

A échelle 1 ou équivalent, justifiant idéalement d,une expérience d,au moins quatre (4) ans

dans le domaine des marchés publics. Elle est recrutée par la direction générale suivant les

règles qui régissent le recrutement du personnel intervenant dans la chaîne des dépenses

publiques.

Article 31 : Commission d'ouverture et d'évaluation des offres

La Personne responsable des marchés publics est assistée dans l'exécution de sa mrssion par

une commission d'ouverture et d'évaluation des offres. Elle assure sa mission conformément

à la réglementation en vigueur.

Article 32 : Nomination des membres de la commission d'ouverture et d'évaluation des

offres

Les membres de la commission d'ouverture et d'évaluation des offres sont nommés

conformément à la réglementation en vigueur'

Article 33 : Conventions règlementées ou interdites

Toute convention entre l'Agence de Développement des Petites et Moyennes Entreprises et

l,un de ses administrateurs ou le Directeur général est soumise à I'autorisation préalable du

Conseil d'administration.

ll en est de même des conventions auxquelles un administrateur ou le Directeur général est

directement intéressé ou dans lesquelles il traite avec l'Agence de Développement des Petites

et Moyennes Entreprises, par personne interposée'

L'autorisation n'est pas nécessaire lorsque les conventions portent sur des opérations

courantes conclues dans des conditions normales. Les opérations courantes sont celles qui

sont effectuées par l'Agence de Développement des Petites et Moyennes Entreprises' d'une

manière habituelle, dans le cadre de ses activités. Les conditions normales sont celles qui sont

appliquées,pourdesconventionssemblables,nonseulementparl,AgencedeDéveloppement

des Petites et Moyennes Entreprises, mais également par les autres entités du même secteur

d'activité.
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llestinterditauxadministrateurs,auDirecteurgénéral,àleursconjoints,ascendantsou

descendants,àpeinedenullitéducontratetsanspréjudicedeleurresponsabilitédecontracter,

sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de I'Agence de Développement des

petites et Moyennes Entreprises, de se faire consentir par elle un découvert en compte courant

ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements vis-à-vis

des tiers.

CHAPITRE IV : ANNÉE SOCIALE, GESTION, COMPTES SOCIAUX ET CONTRÔLE DE

GESTION

Article 34 : Année sociale

L'année sociale correspond à I'année civile.

Article 35: Ressources de l'Agence de Développement des Petites et Moyennes

Entreprises

Les ressources de l'Agence de Développement des Petites et Moyennes Entreprises sont

constituées:

- des apports en nature constitués des biens meubles et immeubles appartenant à l'Etat

ou à ses démembrements et mis à sa disposition ;

- des dotations annuelles de I'Etat décidées dans le cadre de la loi des Finances sur

proposition du Conseil des Ministres. Ces dotations sont inscrites dans le budget de

l'Agence de Développement des Petites et Moyennes Entreprises ;

- des ressources mises à disposition par les partenaires au développement en vertu des

conventions ou accords conclus avec le Gouvernement du Bénin ;

- des dons et legs ;

- de toutes autres ressources acquises dans le cadre de ses activités'

Les ressources financières de l'Agence de Développement des Petites et Moyennes

Entreprises sont logées dans deS comptes ouverts en Son nom dans les livres du Trésor public

ou dans les banques Prtmaires.

Article 36 : ComPtabilité

La comptabilité de l'Agence de Développement des Petites et Moyennes Entreprises est tenue

en conformité avec les dispositions du droit comptable de I'OHADA'

Elle est soumise au contrôle d'un commissaire aux comptes Les comptes de l'Agence de

Développement des Petites et Moyennes Entreprises ne relèvent pas du contrôle juridictionnel

de la Cour des comPtes.
9
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Article 37 : Programme d'activités et budget prévisionnel

Le Directeur général soumet au conseil d'administration un programme d'activités, les comptes

d,exploitation prévisionnels, et un budget d'investissement pour l'année suivante' trois (03)

mois au plus tard avant la fin de l'exercice courant'

Article 38 : Vote du budget

Le budget de l,Agence de Développement des Petites et Moyennes Entreprises est voté

équilibre des recettes et des dépenses. ll peut néanmoins comporter un excédent

financement.

Article 39: Modification des documents budgétaires

En cas d'insuffisances majeures notées dans des documents budgétaires, le ministre chargé

des Finances peut demander au Conseil d'administration d'y introduire, le cas échéant, toutes

modifications tendant au respect de l'équilibre financier de l'Agence de Développement des

petites et Moyennes Entreprises et au respect de ses engagements contractuels éventuels à

l'égard de l'Etat.

Article 40 : Opérations de clôture d'exercice comptable

Dans un délai de trois (03) mois à compter de la clôture de I'exercice comptable, le Directeur

général établit les états financiers annuels, produit son rapport d'activités, prépare le projet de

rapport de gestion et les soumet à l'examen du Conseil d'administration en vue de I'arrêté des

comptes.

Article 41 : Contrôle du Conseil d'administration

L'Agence de Développement des Petites et Moyennes Entreprises est soumis aux contrôles

prévus par les textes en vigueur.

Le Conseil d'administration vérifie Ie respect, par la Direction générale, des orientations qu'il a

fixées.

Article 42: Contrôle de l'autorité de tutelle

L',autorité de tutelle s'assure du contrôle de la qualité de la gestion de l'Agence de

Développement des Petites et Moyennes Entreprises à travers ses organes habilités.

Le contrôle est exercé essentiellement pour vérifier si les objectifs fixés sont atteints et

conformes aux grandes orientations définies par le Gouvernement'

La tutelle n'empiète pas sur les rôles et attributions du Conseil d'administration et du Conseil

des Ministres fixés par la loi et les présents statuts.

en
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Article 43 : Contrôle du ministère en charge des Finances

L,AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennesEntreprisesestsouslasurveillance

économique et financière du ministère en charge des Finances'

1. Au titre du contrôre permanent de sa gestion, r'Agence de Déveroppement des

Petites et MoYennes EntrePrises :

.reçoitduministèreenchargedesFinances,desdemandesd'informationspériodiques

oudesmissionsVisantlecontrôledesdonnéessurlesperformancestechniques'la

rentabilitédelagestionéconomiqueetfinancière,lecontrÔledelasoutenabilitédes

engagements financiers et l'équilibre de leur trésorerie ;

-Sesoumetaucontrôlerelatifauxdispositifsprudentielspermettantd,anticiperetde
prévenirlesdifficultésfinancièresouleséventuelsrisquesdebanquerouteoudedépÔt

de bilan.

2. Au titre du contrôle des documents budgétaires, l'Agence de Développement des

Petites et MoYennes EntrePrises :

-SoumetunedemandemotivéeauministèreenchargedesFinancesavantd,intégrerle

montantdelasubventionconvenudanssescomptesprévisionnels;

-leDirecteurgénéraldel'AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennes
Entreprises transmet au ministre chargé des Finances' au plus tard le 15 octobre de

|,exerciceencours,lebudgetapprouvéparleConseild'administrationautitrede

I'exercice budgétaire suivant'

3. Au titre du contrôle des états financiers de I'Agence de Développement des

Petites et MoYennes EntrePrises

Les états financiers annuers de |Agence de Déveroppement des petites et Moyennes

Entreprises,accompagnésdesrapportsducommissaireauxcomptessonttransmisdansles

délaisréglementairesauministèreenchargedesFinances,auministèredetutelleetà

l'approbation du Conseil des Ministres'

Article 44 : contrôle des juridictions financières et contrôle parlementaire

L,AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennesEntreprisesestsoumise,conformément

auxdispositionslégalesetréglementaires,auxcontrôlesdesjuridictionsdescomptesetdes

organes comPétents du Parlement'
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cHAPITRE V : COMMISSARIAT AUx cOMPTES

Article 45 : Contrôle du commissaire aux comptes

L,AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennesEntreprisesestSoumiseauxcontrôles

du commissaire aux comptes, conformément aux dispositions prévues par les textes en vigueur

et les présents statuts.

Article 46 : Nomination du commissaire aux comptes

llestnomméauprèsdel,AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennesEntreprises'un

commissaireauxcomptesconformémentauxdispositionsenvigueur'

Article 47 : Attributions du commissaire aux comptes

Le commissaire aux comptes émet sur les comptes annuels, une opinion indiquant qu'ils sont

ounonréguliersetSincèresetqu'ilsdonnentuneimagefidèledesrésultats,delasituation

financièreetdUpatrimoinedel'AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennes

Entreprises à la fin de l'exercice'

ll adresse son rapport directement et simultanément au Directeur

Développement des Petites et Moyennes Entreprises et au

d'administration.

Article 48 : Participation du commissaire aux comptes aux réunions du Conseil

d'adm in istration

LecommissaireauxcomptesassisteauxréunionsduConseild,administrationavecvoix

consultative. ll est astreint au secret professionnel pour les faits' les actes et renseignements

dont il a pu avoir connaissance dans ses fonctions

CHAPITRE Vl : TRANSFORMATION - DISSOLUTION DE L'AGENCE DE

DEVELOPPEMENT DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Articre 49 : Transformation de |Agence de Déveroppement des petites et Moyennes

EntrePrises

SurrapportmotivéduDirecteurgénéral,leConseild,administrationpeutproposerla

transformation de l'Agence de Développement des Petites et Moyennes Entreprises'

LapropositionestsoumiseauministredetutellequiensaisitleConseildesMinistres.

Le cas échéant, ra vareur nette de |Agence de Déveroppement des Petites et Moyennes

Entreprises est établie par un expert indépendant

général de l'Agence de

président du Conseil
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Latransformationdel,AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennesEntreprises

n'entraîne pas sa dissolution.

ArticleS0:Dissolutiondel'AgencedeDéveloppementdesPetitesetMoyennes
EntrePrises

La dissolution de l'Agence de Développement des Petites et Moyennes Entreprises est décidée

par le conseil des Ministres, sur rapport du président du conseil d'administration Le rapport

propose un plan de liquidation qui comprend les aspects patrimoniaux et sociaux

Le décret prononçant la dissolution de l'Agence fixe les conditions et modalités de la liquidation'

La liquidation est clôturée par décret pris en conseil des Ministres, sur rapport du liquidateur'


